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ARTICLE 2

Compléter la première phrase de l’alinéa 3 par les mots : 

« et les raisons objectives pour lesquelles la France bénéficie d’un mix électrique majoritairement 
décarboné ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour but d’inclure dans les différentes démarches pédagogiques encouragées par 
l’article 2, l’explication de la production électrique en France et les raisons de sa décarbonation. 


